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Convoqué le jeudi 13 octobre 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 20 octobre 2016 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard 
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, 
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, 
Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, Vincent HALUSKA, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia 
KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Mustapha MAJDOUL, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Dominique MARTIN-PRIVAT, 
Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine 
SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Henri de VERBIZIER, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Sophia AYACHE, Clare HART, Hervé MARTIN. 
Absents : 
Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Patrick VIGNAL. 
 

  

 

 Délégation de Service Public 
Délibération de principe 
Fourrière Automobile  

 
Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 

 
Par délibération du 7 novembre 2011, la Ville de Montpellier a confié à EFFIA Stationnement l’exploitation 
du service public de Fourrière Automobile par convention de Délégation de Service Public pour une durée de 
six ans à compter du 1er janvier 2012. Par délibération en date du 17 décembre 2015 une cession de contrat 
entre la société EFFIA Stationnement et la société Enlèvement et Gardiennage Service (E.G.S)                              
a  été validée et a fait l’objet d’un avenant.  

 
Le contrat de Délégation de Service Public sera à renouveler à compter du 1er janvier 2018. 
 
En conséquence, il convient dès à présent d’entamer la procédure prévue par les articles L.1411-1                       
et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales pour la désignation, à partir du 1er janvier 2018, 
d’un délégataire dans le cadre d’un nouveau contrat de Délégation de ce Service Public. 
Le Conseil Municipal aux termes de la loi, doit maintenant se prononcer sur le principe de cette délégation        
ci-après définie dans ses grandes lignes et précisées dans le rapport de présentation joint en annexe. 
 
Un choix s’offrait à la ville entre la gestion en régie ou la gestion déléguée. Pour les raisons suivantes,                
il a été décidé de recourir à la gestion déléguée : 
 

- La gestion d’une fourrière automobile nécessite des savoir-faire généralement mieux maîtrisés au sein 
d’entreprises spécialisées ; 

- La mise en œuvre de compétences diversifiées dans le cadre des traitements des véhicules hors d’usage 
et voués à la destruction (respect du code de l’environnement concernant les métaux ou matériaux 
polluants) ; 

- L’intervention d’expert automobile pour la classification des véhicules ; 
- Le recours à une entreprise spécialisée dans les activités fourrière permet de mettre au service de 

l’exploitation des compétences valorisées par l’échange d’expériences et le retour de pratiques 
professionnelles ; 
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- Sur le plan financier, la gestion du service expose la collectivité à un certain nombre de risques sur               
les coûts d’exploitation. Le recours à la Délégation de Service Public permet une meilleure maîtrise              
de ses coûts dans la mesure où ils sont analysés, négociés et arrêtés de manière contractuelle                    
en début de convention. 

 
La Fourrière Automobile, à partir du 1er janvier 2018, sera confiée pour une période comprise entre                 
6 ou 7 ans, à un délégataire qui en assumera la gestion pour la ville : 

 
-  Le délégataire assurera la gestion du service à ses risques et périls, sa rémunération devant être assurée 

substantiellement par les résultats de l’exploitation ; 
-   Le délégataire sera responsable de la continuité du service et de l’égalité des usagers ;  
- Le délégataire appliquera les orientations souhaitées par la collectivité, mais il sera responsable                 

des opérations conduites. 
 

Le principe du renouvellement de la délégation et ses caractéristiques principales ont été soumis à l’avis de la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux et du Comité Technique Paritaire. 

 
 

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal, vu l’avis de la Commission Consultative des 
Services Publics Locaux et du Comité Technique Paritaire : 
 

- D’approuver les orientations principales et les caractéristiques de la délégation que doit assurer                     
le délégataire, telles qu’elles sont définies dans le rapport de présentation joint en annexe ; 

- De décider le lancement de la procédure de mise en concurrence telle que définies aux articles                         
L 1411-1 et suivants du C.G.C.T. qui conduira à la désignation du délégataire de la Fourrière 
Automobile ; 

- D’autoriser Monsieur le Maire, son représentant ou l’Adjoint Délégué à signer tout document                             
se rapportant à cette affaire. 

 
 
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 21 octobre 2016  


